
né  le…..….:  30 Mai 1894 à Roiffieux (Charvet)

de………….:  Hippolyte Séraphin FOSSE, tanneur, &
 Marie Joséphine Euphroisie SASSOLAS

marié le ....:  

décédé le ..:  

Profession..: Cultivateur

Incorporé le 08/09/1914 Equipage de la Marine
Le 01/08/1916 Matelot électricien de 2ème classe
Le 01/01/1918 Matelot électricien de 1ère classe
Le 01/07/1918 Quartier maître électricien

Congés illimités de démobilisation le 08/09/1919
Se retire à Roiffieux
Certificat de bonne conduite "Accordé"

* Maintenu service armé invalidité inférieure à 10% par commission de réforme de Lyon du 
25/11/1930 pour "Pas de trace de gelures des pieds, aucun troubles trophiques aux orteils"
* Maintenu service armé proposé pour pension temporaire invalidité à 10% par commission de
réforme de Valence du 19/07/1932 pour: "Reliquat de gelures des pieds avec anesthésie 
accentuée, gêne de la marche et de la station debout. A titre documentaire allégation de 
troubles digestifs sans signes cliniques. Bon état général"
* Maintenu service armé sans pension invalidité inférieure à 10% par commission de réforme de
Valence du 17/07/1934 pour: "Pas de reliquat objectif d'une ancienne gelure des pieds, aucun
symptôme à ce jour"
* Maintenu service armé sans pension invalidité inférieure à 10% imputable par la commission de
réforme de Valence du 19/02/1935 pour: "Pas de reliquat de gelures des pied remontant à 1915
Allégation d'algies et d' dème le soir. Rien au moment de l'examen"
* Versé dans la réserve de l'armée de terre par anticipation le 01/12/1935
* Maintenu service armé sans pension invalidité inférieure à 10% imputable décision de la
commission de réforme de Valence du 24/03/1936 pour: "Pas de reliquats objectifs de gelures
des pieds remontant en 1915, Allégation des douleurs et d' dèmes le soir. Examen de ce
jour négatif"
* Maintenu service armé invalidité inférieure à 10% imputable pour: "Pas de reliquats objectifs
d'une ancienne gelure des pieds" par commission de réforme de Valence du 12/11/1937 

Rappelé Affecté au CM infanterie N° 165 le 02/10/1939

* Maintenu service armé par commission de réforme de Privas du 23/10/1939 : "Reliquats de
gelures des pieds"

Affecté C.O.A. Démobilisé le 06/07/1940

Médaille commémorative serbe J.O. du 20/12/1931
A reçu un certificat de droit du port de la Médaille interalliée au titre de la Justice 12/07/1932

Campagne contre l'Allemagne du 08/09/1914 au 14/05/1919

Certificat combattant le 30/12/1930

FOSSE

Louis Marius




